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Le Conseil Constitutionnel avait annulé le 28 février dernier, pour plusieurs raisons les
élections législatives dans les 13 circonscriptions dans le Sud-ouest-et Nord-Ouest. Il
s’agit de : Menchum-Nord, Bui-Ouest, Bui-Centre, Bui-Sud, Mezam-Centre, Mezam-Sud,
Momo-Est, Momo-Ouest, Mezam-Nord et Menchum-Sud (région du Nord-Ouest) et
Lebialem (région du Sud-Ouest). 

Une semaine donc après cette decision, lechef de l’Etat,a signé ce vendredi 6 mars 2020, un
décret pour annoncer que le scrutin sera repris dans les 13 circonscriptions le dimanche 22
mars 2020.
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